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I. Les droits syndicaux en période de campagne électorale 

A. Les réunions d’information (articles 4 et 5 du décret n° 82-447 du 28 mai 1982) 

1. Le contexte normal d’application : jusqu’au 20 octobre 2022 

                                                           
1Au niveau national, une organisation syndicale représentative est une organisation syndicale qui dispose d’au moins un siège au 
comité social d’administration ministériel. Au niveau local ou d’un établissement public, une organisation syndicale 
représentative est une organisation syndicale qui dispose d’au moins un siège au sein du comité social d’administration de 
proximité de la structure de rattachement : établissement public, service ou groupe de services concerné. 



 

5 

 

2. Le contexte des opérations électorales : du 21 octobre au 30 novembre 2022 

B. L’affichage de documents d’origine syndicale (article 8 du décret n° 82-447 du 28 mai 

1982) 
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C. La distribution de documents d’origine syndicale (article 9 du décret n° 82-447 du 28 mai 

1982) 

D. Les listes de candidature et les professions de foi (article 6 du décret n° 2011-595 du 

26 mai 2011 ; article 18 de l’arrêté du 11 octobre 2022) 

II. L’utilisation des technologies de l’information et de la communication 

A. L’accès aux technologies de l’information et de la communication (TIC) (article 3-1 du 

décret n° 82-447 du 28 mai 1982) 

1. Le contexte normal d’application 
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2. Le contexte de la campagne électorale 

B. Les modalités pratiques d’application des technologies de l’information et de la 

communication en période électorale 

1. L'identification des interlocuteurs électoraux 

2. Les moyens mis à disposition 

3. La communication par messagerie électronique 

- 

- 

- 
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- 

- 

4. La gestion par l’administration 

III. La participation des organisations syndicales au fonctionnement des 

bureaux de vote électronique (articles 22 et 28 de l’arrêté du 11 octobre 

2022) 

- 

o 

o 

- 

o 



 

9 

 

o 

IV. Points d’attention concernant les représentants et candidats. 

- 

- 

- 
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